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_______________________________

PLAIDOIRIE D’OPTION CONSOMMATEURS

_________________________________________

1. introduction

· Contexte de la demande du distributeur

· Gel tarifaire depuis mai 1998;

· Importance de la Phase I : jalon de la Phase II et impacts futurs.

2. Preuve d’Option consommateurs

· Intervention limitée au sujets suivants lors de la tenue des audiences :
· Principes réglementaires et interfinancement;
· Structure et coût du capital : Preuve conjointe FCEI/UMQ et OC :
FCEI/UMQ/OC-1 :Rapport de MM. Kryzanowski et Roberts

FCEI/UMQ/OC-2 : Updated Economic Forecast de MM.Kryzanowski et Roberts

FCEI/UMQ/OC-3 : Réponses des MM. Kryzanowski et Roberts à la demande de renseignement de la Régie de l’énergie

FCEI/UMQ/OC-4 : Réponses de MM. Kryzanowski et Roberts à la demande de renseignements de HQD

FCEI/UMQ/OC-5 : Présentation-Partie I de MM. Kryzanowski et Roberts

FCEI/UMQ/OC-6 : Présentation-Partie II de MM. Kryzanowski et Roberts

FCEI/UMQ/OC-7 : Article de M. Kryzanowski et de Mme Jocelyne Ménard intitulé « Migration Behaviour of Long-Term Bond Rating of Canadian Corporate Issuers »

· Répartition des coûts:
OC-1 : Rapport de M. William Harper

OC-2: Réponses de M. William Harper à la demande de renseignement de la Régie

OC-3 : Réponses de M. William Harper à la demande de HQD

OC-4 : Réponses de M. William Harper à la demande de UC


Preuve pertinente et crédible par des experts reconnus.

Quant aux thèmes, coûts du service et revenus requis, OC s’en remet à la discrétion de la Régie.

3. Préoccupations et positions d’Option consommateurs

3.1 :
Préoccupations d’OC

· Usage répandu de l’électricité :

Bien et service essentiel à la communauté

· Bas tarifs d’électricité au Québec :

Nécessaires à l’équilibre budgétaire des familles à faibles revenus

· Maintien et préservation de l’interfinancement :

Obligation légale et sociale

· Hydro-Québec : un pacte social dont les éléments sont :

· Tarifs stables

· Tarifs uniformes

· Emphase sur la filière hydroélectrique

· Tarifs bas pour la clientèle résidentielle

3.2 :
Positions d’OC (sommaire)

Principes réglementaires :

· Décision D-99-120 : en accord avec HQD quant aux sujets suivants :
a) L’utilisation de l’année témoin projetée;

b) L’utilisation de la moyenne des treize (13) soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital;

c) La primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées;

d) La séparation des activités réglementaires et non réglementées selon la méthode du coût complet.

· Autres : en accord avec HQD quant aux sujets suivants :

e) L’utilisation par le Distributeur d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars;

f) L’application du principe de transfert (pass on) et de l’ajustement des tarifs selon des règles pré-établies pour les coûts de fourniture d’électricité, les frais découlant du service de transport supportés par le Distributeur et les autres dépenses totalement hors de son contrôle SAUF en ce qui concerne une éventuelle facturation rétroactive dans un dossier tarifaire subséquent ou fermeture de livre.

· Interfinancement :

OC privilégie un gel du niveau de l’interfinancement tel qu’il existait au 16 juin 2000 lors de l’entrée en vigueur du Projet de Loi 116 et son maintien pour le futur.

SUBSIDIAIREMENT advenant que la Régie ne retienne pas sa position, OC appuie la proposition de HQD, quant à la mesure de l’interfinancement.

Le tout tel que plus amplement détaillé ci-après.

Structure du capital

OC privilégie l’approche de ses experts MM. Kryzanowski et Roberts (FCEI/UMQ/OC-1) pour une structure de capital présumée comportant 34 % de capitaux propres et 66 % de capitaux empruntés. Le tout tel que plus amplement détaillé ci-après.

Taux de rendement

OC privilégie l’approche de ses experts MM. Kryzanowski et Roberts pour un taux de rendement de l’ordre de 8.45 %. Le tout tel que plus amplement décrit ci-après.

Répartition des coûts :

OC endosse l’approche de son expert M. William Harper (OC-1) tel que détaillé ci-après.

4. Interfinancement

4.1 Contexte législatif

Dispositions pertinentes de la L.R.É : arts 32 3o), 49 7o) et 52.1 4ème alinéa.

Synthèse : 
-
La Régie a discrétion pour énoncer des principes généraux pour la détermination et l’application des tarifs qu’elle fixe;


-
La Régie doit s’assurer que les tarifs sont justes et raisonnables;

· La Régie ne peut modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin D’ATTÉNUER L’INTERFINANCEMENT entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs

4.2 Proposition du distributeur


Référence : HQD-3, document 4 :


« […], le Distributeur ne peut proposer de modifications tarifaires pour une catégorie de consommateurs si cette modification a pour objet de modifier le niveau d’interfinancement entre les catégories de consommateurs. Par contre, tel qu’il est précisé à l’alinéa premier du même article, lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit tenir compte de l’évolution des coûts incluant un rendement associés à une catégorie de consommateurs selon le mode de répartition en vigueur. Si ces coûts sont varié, les tarifs de cette catégorie devraient donc normalement être ajustés même si, ce faisant et accessoirement, il en découle une modification de l’interfinancement. Le concept d’interfinancement doit s’interpréter conjointement avec le principe de faire assumer par une catégorie de consommateurs toutes les dépenses additionnels encourues qui lui seront attribuables. »




(aux pages 6 et 7)

« L’interfinancement ne doit pas être évalué et fixé définitivement à un moment précis. Cette pratique serait d’ailleurs inconciliable avec la variabilité intrinsèque de plusieurs facteurs ayant un impact sur


l’évaluation de l’interfinancement, que ce soit, par exemple, l’évolution des ventes, la méthode de répartition des coûts, les programmes commerciaux ou encore l’atteinte d’un rendement raisonnable.

« […] Le Distributeur est d’avis que la mesure de l’interfinancement ne peut être qu’évolutive et doit donc être réévaluée à chaque demande tarifaire, comme cela a toujours été le cas avant que les pouvoirs relatifs à la fixation des tarifs ne soient transférés à la Régie. »



(à la page 9)

Cette proposition est mise en lumière par le témoignage de M. Michel Bastien :

Notes sténographiques du 13 février 2003, volume 5, aux endroits suivants :

· p. 136, lignes 5 à 13;

· p. 138, lignes 15 à 29;

· p. 140, lignes 10 à 14;

· p. 148, lignes 8 à 11;

· p. 156, lignes 6 à 10;

· p. 165, lignes 16 à 20


« C’est qu’à chaque fois qu’Hydro-Québec propose une modification de tarif, elle a un fardeau de preuve de démontrer que cette modification de tarif n’a pas pour effet d’atténuer l’interfinancement. »

· p. 168, lignes 1 à 6


« Hydro-Québec ne voudra jamais atténuer l’interfinancement parce que d’un point de vue légal, elle ne peut pas le faire et elle ne veut pas le faire mais on va faire la démonstration que notre modification proposée de tarifs n’a pas pour objectif d’atténuer l’interfinancement. »

4.3 Position d’Option consommateurs

Option consommateurs ne peut souscrire au point de vue du Distributeur notamment en raison des motifs suivants :

· L’approche du distributeur entraînera des hausses de tarif automatiques chez la clientèle résidentielle;

· La position du distributeur nie les concepts d’interprétation et d’application des lois;

· La position du distributeur lui confère une faculté potestative qui fait en sorte que l’application de la L.R.É et la juridiction de la Régie dépendent de la volonté du distributeur ce qui est illégal.

Le tout tel que décrit ci-après

La L.R.É. prévoit clairement qu’un tarif ne peut être modifier afin d’atténuer l’interfinancement dont bénéficie une catégorie tarifaire (dans la version anglaise « Shall not »).

Les concepts suivants sont bien connus en matière d’interprétation des lois et ils sont impératifs à l’égard de la L.R.É selon l’article 1 de la Loi d’interprétation, L.R.Q., c. I-16, à savoir :

Art. 11 L.I : Un privilège ou avantage conféré par la loi à une personne ne peut être révoqué, restreint ou modifié que par une loi du Parlement.

Art. 41 L.I : Toute disposition d’une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d’imposer des obligations ou de favoriser l’exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.

Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.

Art. 41.1 L.I : Les dispositions d’une loi s’interprètent les unes par les autres en donnant à chacune le sens qui résulte de l’ensemble et qui lui donne effet.

Art. 49 L.I : La loi parle toujours.

Art. 50 L.I : La loi n’a pas d’effet rétroactif.

Art. 51 L.I : Chaque fois qu’il est prescrit qu’une chose sera faite ou doit être faite, l’obligation de l’accomplir est absolue (a contrario dans ce cas).

L’interfinancement, son niveau, son concept et les avantages et privilèges qui sont conférés à la clientèle du tarif D par son truchement ne peuvent être révoqués, restreints ou modifiés par l’application d’une formule quelconque comme le suggère le distributeur.

Considérant que l’interfinancement s’inscrit dans le cadre d’un pacte social, celui-ci constitue un avantage et la disposition législative qui l’incarne doit recevoir une interprétation large, libérale qui assure l’accomplissement de son objet selon son véritable sens, esprit et finalité.

De là, OC privilégie un gel du niveau de l’interfinancement tel qu’existant au 16 juin 2000 lors de l’entrée en vigueur du Projet de loi 116 et son maintien et préservation pour le futur.

La vision de l’interfinancement tel que décrite par les représentants du distributeur fait en sorte que celui-ci se confère une faculté dite potestative qui dépend de sa seule volonté.

À chaque demande de modification de tarif HQD doit démontrer que cette modification n’a pas pour effet d’atténuer l’interfinancement.

Or, HQD ne voudra jamais atténuer l’interfinancement, c’est son objectif, tel que déclaré en audience.

De là, les intervenants et la Régie devront « découvrir » les objectifs obscurs, si ils existent, du distributeur afin de constater une atténuation de l’interfinancement. Avec respect pour l’opinion du distributeur, à défaut d’un aveu en audience de la part d’un représentant d’HQD, il ne pourra y avoir de situation où l’interfinancement serait atténué. L’effet de cela est que la Régie n’aura jamais à se prononcer sur une telle mesure d’atténuation puisque pour HQD elle n’existera jamais. Il s’agit d’un sophisme.

Selon OC, la mesure d’atténuation de l’interfinancement ne constitue pas un test subjectif (intention du distributeur), comme le soutien le distributeur, mais plutôt un test objectif que la Régie doit appliquer dans le cadre de sa compétence.

En ce qui concerne le manque à gagner de HQD, OC soutien que celui-ci est visé par la notion d’interfinancement et qu’en conséquence la clientèle domestique n’a pas à contribuer à sa récupération.

Contrairement à ce que soutien l’expert de la FCEI (M.Rabeau) dont la proposition à cet égard est en contravention avec les dispositions impératives de la L.R.É.

SUBSIDIAIREMENT, OC appuie le distributeur advenant que la Régie considère favorablement la position émise par l’expert de la FCEI  (M. Rabeau).

5. Structure du capital et taux de rendement

5.1 Contexte législatif

Dispositions pertinentes de la L.R.É. : arts 31 2.1), 32 1o), 51 et 52.3.

Synthèse : 
-
La Régie a compétence pour surveiller les opérations du distributeur afin de s’assurer que les consommateurs paient selon un juste tarif.

· La Régie doit s’assurer que les tarifs sont justes et raisonnables;

· La Régie peut déterminer le taux de rendement du distributeur;

· La Régie ne peut prévoir des taux plus élevés que nécessaire afin d’assurer un rendement raisonnable.

5.2 Propositions du distributeur

Selon la preuve (HQD-8.1) et les paragraphes 15 et 16 de sa requête, le distributeur recherche :

Structure de capital : 
61.5% capitaux empruntés


38.5% capitaux propres

Taux rendement :
10.6%

5.3 Position d’Option consommateurs

OC endosse entièrement le rapport de ses experts MM. Kryzanowski et Roberts qui concluent comme suit :

Structure du capital :
66% capitaux empruntés





34% capitaux propres

Taux de rendement :
8.45%

La preuve offerte par le distributeur sur ces thèmes ne résiste pas à l’analyse et examen, avec respect pour l’opinion contraire, notamment sur les sujets suivants :

· Analyse du risque d’affaires (voir également à ce sujet la preuve offerte par l’intervenant AIEQ).

Voir : Témoignage de M. Gordon Roberts, notes sténographiques, vol. 13 aux pages 179 à 181.

· La méthode utilisée par l’expert Roger Morin que l’on peut qualifier de dogmatique en ce qu’il nie l’évidence de méthodes existantes plutôt que de tenter de réconcilier les tendances comme l’on fait les experts d’OC en préconisant une fusion des méthodes dites arithmétiques et géométriques.

À cet égard l’approche de l’expert du distributeur a pour effet de gonfler artificiellement le taux de rendement, conférant ainsi un « free lunch » aux investisseurs tout en faisant supporter cet écart par les clients du distributeur, et ce en claire contravention de la L.R.E.

Voir : Témoignage de M. Kryzanowski, n.s., vol. 13, pp. 186 à 190, pp. 196 à 198, p. 205, pp. 211-212, pp. 280-281.

· L’expert du distributeur omet de déclarer à la Régie que le motif de revue par S et P est que l’environnement favorable de régulation qui prévaut au Canada n’est probablement plus suffisant pour contre-balancer un haut niveau d’endettement constaté chez les entreprises qui y sont décrites DONT AUCUNE  d’entre elles ne bénéficient comme c’est le cas pour HQD, d’une garantie d’État pour leurs dettes.

· L’expert du distributeur méconnaît les frustrations de M. Warren Buffet, tel que relaté par les experts MM. Kryzanowski et Roberts et tel qu’il appert d’un article paru dans le journal « The Gazette » le 14 mars 2003 pour le journaliste Peter Hadekel (ci-joint).

· L’expert du distributeur nie également le caractère évolutif du secteur de la finance et de la régulation économique, ce qui affecte fatalement la force probante de la preuve offerte. Avec respect pour M. Morin, être « mal à l’aise » avec la preuve offerte par les experts MM.Kryzanowski et Roberts ne suffit pas.

Les domaines de la régulation économique et de la finance sont en constante évolution et la Régie doit refléter cet état de fait plutôt que de se contenter d’appliquer des formules passéistes toutes faites qui nient cette évolution.

6. Répartition des coûts

6.1 Contexte législatif


Disposition pertinente de la L.R.É : art. 32 2o)

Synthèse : La Régie peut déterminer la méthode d’allocation du coût de service applicable au distributeur

6.2 Proposition du distributeur

OC et son expert, M. William Harper, constatent que la méthode d’allocation des coûts proposée par le distributeur respecte de façon générale les pratiques de l’industrie.

Cependant certains aspects spécifiques exigent des changements méthodologiques, des éclaircissement et des analyses supplémentaires tel que décrit ci-après

6.3 Position d’Option consommateurs

Option consommateurs a soumis une preuve d’expert sur l’allocation des coûts. Cette question est très importante étant donné le cadre législatif en vigueur sur l’interfinancement, qui n’est rien d’autre que la différence entre les revenus requis et les revenus (prévus ou réels) d’une catégorie tarifaire

La preuve de William Harper porte sur l’ensemble des propositions de méthodes d’allocation des coûts. Option consommateurs fait siennes les propositions de M. Harper

Toutes ces propositions, prises isolément, n’ont pas toujours un impact très important en termes de valeur monétaire, mais comme M. Harper l’indiquait en témoignage, l’impact cumulatif des méthodes d’allocation proposées peut devenir très important (n.s.,v. 7, p. 157).

Fourth and finally, I'm concerned to some extent about the cumulative impacts of choosing to ignore a number of small changes that individually may be immaterial but when you put them all together, add up in terms of what the overall implications are, and to that extent I find it ironic and we find ourselves in a bit of a Catch-22 situation in that sometimes in order to understand cost causality, we have to break costs down, and in the end 

we find ourselves breaking down to the fact where questions arise as to whether they're material enough to worry about allocating in the first place.

Selon la preuve soumise par M. Harper ces méthodes ont un impact allant dans une seule direction générale : celle d’allouer toujours plus de coûts au Tarif D.

Classification de la base de tarification – Réseau de taille minimale

Une grande partie de la base de tarification (en grande partie des actifs de distribution dont la valeur nette monte à 5,7G$ sur un total de 8,1G$ pour le Distributeur) ne peut pas être directement allouée à l’une ou l’autre des catégories tarifaires, en ce que ces actifs servent à alimenter une grande diversité de clientèles.

Pour classifier et allouer ces coûts, on utilise généralement l’une de deux méthodes : la méthode du réseau de taille minimale et celle des coûts fixes extrapolés. L’utilisation de l’étude du réseau de taille minimale, bien que théorique en soi, est considérée comme courante dans l’industrie électrique par la plupart des experts ayant témoigné devant la Régie dans cette instance.

Les principaux enjeux relatifs à l’étude du réseau de taille minimale sont :

· la détermination des pourcentages relatifs de la composante abonnement et de la composante puissance (classification);

· la prise en compte d’une puissance minimale déjà incluse dans la composante abonnement;

· l’allocation aux différentes catégories tarifaires à proprement dit.

Sur chacun de ces enjeux, l’expert Harper a donné son point de vue selon lequel des améliorations doivent être apportées aux méthodes proposées par HQD afin de les rendre acceptables d’un point de vue méthodologique.

Pourcentages relatifs

La difficulté principale semble résider dans le fait que les livres comptables d’Hydro-Québec traitent les actifs de branchements et de conducteurs moyenne et basse tension comme une seule catégorie d’actifs. Il n’existerait donc qu’un seul montant agrégé pour ces trois types d’actifs aériens dans les livres d’Hydro-Québec.

HQD a donc fait les hypothèses suivantes dans le cadre de son étude :

· les seuls coûts de branchement identifiés sont ceux découlant de la détermination de la composante abonnement (HQD-9 doc. 1, Annexe 1, tableau 3, lignes 5-7 et 20-23)

· les coûts de moyenne et de basse tension ont les mêmes pourcentages relatifs en abonnement et en puissance (ou, vu d’une autre manière, les composantes abonnement et puissance ont les mêmes pourcentages relatifs en moyenne et en basse tension)

HQD a justifié ces hypothèses cruciales par le problème des livres comptables et par une absence d’alternatives pratiques pour « faire autrement ». Nous vous soumettons que ces justifications sont peu convaincantes, et qu’elles doivent être rejetées.

Branchements

Quant à l’hypothèse sur les branchements, M. Côté témoigne :

Maintenant, les branchements. Donc une des propositions qui a été faites c'est de dire que les branchements classés, actuellement la situation, c'est les branchements sont classés à la composante abonnement uniquement donc l'alternative c'est de faire, on pourrait faire un partage de ces branchements-là en puissance et abonnement des coûts de branchement.

Ce qu'on retrouve ici entre autres dans, il y en a plusieurs, la plupart des gens, ils le font une allocation des coûts de branchement en fonction des abonnements pour la simple et bonne raison que quand le client n'est pas là, je n'ai pas le coût de branchement comme tel. Par contre, quand il est branché, il n'y a pas juste la portion abonnement mais la portion puissance du réseau de distribution qui passe dans ce branchement-là d'où l'autre argumentation d'avoir une puissance et abonnement.

Ce que nous autres, on a fait dans l'exercice de répartition, c'est qu'on a évalué un branchement minimal, c'est-à-dire que le branchement minimal qu'on pouvait 

avoir, qu'on a multiplié par le nombre de branchements qu'on a à Hydro-Québec et c'est le montant qu'on retrouve dans notre exercice comme tel. 

Donc, faire une répartition de ce coût-là par nombre d'abonnements, il est tout à fait opportun de le faire. La seule affaire qu'il y a, c'est que le coût de branchement, il est probablement sous-évalué. Mais compte tenu que le coût de branchement, je prends le réseau de distribution et je viens déduire le coût de branchement sur le réseau de distribution. Si je prends un plus gros morceau en abonnement, j'en ai moins pour le restant du réseau. Donc, il y a une espèce d'équilibre qui se situe et dont l'expert de OC a mentionné entre autres. (v. 5, pp.112-114)

Dans ce passage, M. Côté admet implicitement que la préoccupation de M. Harper sur l’absence de portion puissance est légitime (« le coût de branchement, il est probablement sous-évalué » en raison de son caractère minimal).

HQD a répondu à cette préoccupation en étudiant la possibilité d’une allocation plus représentative du coût du branchement plus important pour les clients des tarifs L et M que pour les clients du tarif D. Cette allocation plus précise, dont l’impact est de 5M$ pour le tarif D, a été jugée trop peu significative par le distributeur pour être retenue :

donc compte tenu que l'impact est peu significatif, on considérait qu'il fallait éviter de complexifier la méthode ici puis s'en tenir à ce qui a été proposé. (n.s.,v. 5, pp. 114-115)

De toute façon, même si c’était vraiment significatif, M. Côté considère qu’il y a « une espèce d'équilibre » qui se crée dans l’allocation des coûts du réseau de taille minimale des coûts des câbles et conducteurs et donc, on n’a pas besoin d’y toucher, citant en cela l’expert Harper (dans l’extrait plus haut).

La position de HQD sur les branchements amène quelques commentaires de la part d’Option consommateurs :

· il semble que l’opposition de HQD soit plus motivée par l’aspect réalisation plutôt que par l’aspect pertinence de la question;

· le fait de ne pas reconnaître de composante puissance aux branchements dans l’allocation des coûts revient à dire que les consommateurs du tarif D se voient alloués une grande partie des coûts réels de puissance des branchements des consommateurs à plus grande consommation (tarifs G, M et L) via les coûts de puissance des autres câbles et conducteurs (65% en basse tension et 58% en moyenne tension selon HQD-9 doc. 1 page 37);

· M. Côté ne rapporte qu’une partie des propos de M. Harper, qui a également écrit dans sa preuve :

· In both cases, since demand costs associated with the low voltage sub-function are allocated to a different set of customer classes than those associated with the medium voltage sub-function these assumptions have a direct impact on the total costs allocated to each customer class. (p. 30)

· donc, « l’espèce d’équilibre » n’est vrai que lorsque l’on regarde les coûts de manière agrégée, mais pas au niveau de la répartition entre les différentes catégories de clientèle. Nous vous soumettons qu’il est inapproprié de contre-balancer une allocation incorrecte par une autre allocation incorrecte. Au contraire, si les données existent et qu’il n’est pas plus difficile de bien faire les choses que de les faire à moitié, l’on devrait toujours utiliser la bonne façon de faire. 

Nous soumettons que les informations contenues dans l’engagement 7 (HQD-12-D-4.13) vont dans la bonne direction et montrent avec plus de précision la valeur brute aux livres. Avec le temps et au fur et à mesure que les actifs existants seront remplacés par des nouveaux et que leur coût sera mieux identifié dans les livres d’HQ, on atteindra le bon niveau de précision et ainsi on pourra faire une meilleure allocation des coûts

Pourcentages relatifs en moyenne et basse tension

HQD avance que la détermination de pourcentages relatifs différents en moyenne et en basse tension est impossible en raison de ses livres comptables qui ne font actuellement pas la distinction entre branchements, basse tension et moyenne tension.

Cependant, HQD reconnaît que pour le futur, si c’est le souhait de la Régie, la comptabilité pourra être adapté.

Cet exercice, c'est un exercice qui est très difficile à faire, dans le sens qu'on ne l'a pas, je n'ai pas, on n'a pas cette comptabilité-là, séparé de cette façon-là. Chose certaine, c'est que si on décide que dorénavant, on va faire cette séparation- là, moyenne/basse tension et branchements, on pourrait à ce moment-là demander aux gens, avant de faire la comptabilisation, de déterminer qu'est-ce qui est moyenne et basse tension et branchements. (v.5, pp. 105-106)

Nous prenons note de l’ouverture démontrée par le distributeur pour les futures additions à la base de tarification. Il reste à déterminer ce qui peut être fait pour le passé. HQD soumet que la séparation des coûts entre moyenne et basse tension serait de toute façon réalisée sur la base des mêmes hypothèses.

Nous soumettons respectueusement à la Régie que le Distributeur n’a pas démontré de façon convaincante qu’il ne possède pas d’information pertinente afin d’estimer avec plus de précision les coûts respectifs des réseaux moyenne et basse tension et les branchements. À ce sujet, M. Harper a suggéré, en réponse à la demande de renseignement #2.5 de HQD (OC-3, pages 9-10) quelques avenues à explorer.

Nous enjoignons donc la Régie à demander à HQD de faire preuve de créativité avec les informations qu’il possède afin de séparer les coûts de ces trois fonctions.

Finalement, de même que pour les branchements, nous considérons que l’argument de la significativité de l’impact invoqué par le distributeur n’est pas un argument valable pour ne rien faire.

Indice de Handy-Whitman

Dans sa preuve (page 29, lignes 3-20), M. Harper indique que dans l’application de son ajustement du coût de remplacement du réseau de taille minimale, HQD a implicitement fait l’hypothèse que le taux d’inflation du prix des équipements avant et après 1989 est à peu près le même

Selon M. Harper, si on observait des taux d’inflation plus élevés avant 1989 qu’après 1989, on pourrait conclure à une surévaluation de la portion abonnement, et cette surévaluation pourrait avoir des impacts important au niveau de l’allocation des coûts alloués aux différentes catégories tarifaires

En audience, M. Côté a admis la légitimité de cette préoccupation (v. 5, p. 112), mais a contesté sur la base d’analyses effectuées à cet effet qu’il y avait un problème au niveau des pourcentages relatifs entre puissance et abonnement.

En réponse à l’engagement 9 (HQD-12, D-4.1.5), HQD a fourni des analyses et conclu à une absence de surestimation de la composante abonnement. Quelques commentaires sur cette pièce :

· le nombre de poteaux est plus élevé que dans la preuve originale, ce qui résulte en une surestimation du coût du réseau de taille minimale par environ 140 M $ ;

· la portion abonnement calculée à la ligne 6 du tableau 1, devrait passer à 32.3% par rapport à 34,4% tel que calculé à partir des données contenues à HQD-9 d-1 : 1949,0/5665,1 (tableau 4. annexe 1, ligne 29);

· la préoccupation de M. Harper est non seulement légitime, mais valide et vérifiée dans les faits.

De nouvelles analyses plus en profondeur sont donc nécessaires de ce côté.

Puissance minimale déjà contenue dans le réseau de taille minimale

Selon la preuve au dossier, l’opposition entre HQD et M. Harper ne se situe pas sur l’existence même d’une puissance minimale déjà comprise dans le réseau minimal, mais sur sa quantification.

En effet, HQD a reconnu que son réseau minimal était capable de transporter une certaine charge minimale (HQD-10 doc. 1, page 144, Q-R. 79.1), même si, selon ses ingénieurs, ce soit une puissance bien inférieure à 1 kW (Q-R. 79.2).

Nous devons représenter à la Régie que les arguments invoqués par le distributeur pour déterminer le moins-de-1 kW ne sont pas convaincants et méritent d’être rejetés

· tout d’abord, dans sa réponse à la question 79.2 de la Régie, HQD invoque l’existence de capacité excédentaire (presque autant que la pointe du réseau) comme argument de fiabilité du réseau, mais sans aucunement supporter l’« hypothèse » sous-entendue selon laquelle cette capacité excédentaire est strictement nécessaire d’un point de vue de fiabilité et de qualité de service.

· puis, en témoignage, M. Côté évoque une discussion tenue avec les ingénieurs du Distributeur, dans laquelle ceux-ci auraient affirmé que le réseau de taille minimale serait monophasé et qu’HQD ne pourrait garantir de livrer la puissance.

· par ailleurs, M. Côté questionne le facteur de coïncidence de 100% de cette charge minimale à la pointe non-coïncidente.

· finalement, HQD en conclut en quelque sorte que puisqu’on ne peut identifier une puissance particulière, mieux vaut ne pas en inclure du tout, même si l’on sait qu’il y a une puissance minimale

Ces arguments ne sont pas convaincants, pas plus que la conclusion de ne retenir aucune puissance minimale.

· quant au premier, tel qu’indiqué dans la réponse de M. Harper à la question 3.1 de HQD (OC-3 pages 11-12), le moins-de-1 kVA mis de l’avant par HQD est la résultante d’un ajustement relatif à la capacité excédentaire sur le réseau de distribution, une hypothèse qui n’est pas du tout supportée par la preuve documentaire et testimoniale.

· quant au second argument, le témoignage de M. Côté amène en fait un nouvel argument qui jette plus de confusion au débat qu’il n’en élimine. En évoquant la possibilité que le réseau minimal soit monophasé (par opposition à un réseau triphasé), HQD joue sur les définitions possibles d’un réseau minimal.

· en effet, le réseau minimal peut être :

· soit basé sur le réseau existant (modèle HQD dans la pièce HQD-9 doc.1), ou

· soit basé sur un réseau totalement théorique vraiment minimal n’existant pas dans la réalité (le modèle de 100 W de Hydro One Networks rapporté par M. Harper en audience : n. s. ,v. 7 pp. 153-154)

· voir à cet effet le témoignage de W. Harper, n. s., v. 7, p.153

· l’argument de M. Côté fait en sorte que l’on passe du cadre théorique du premier modèle (le modèle HQD) pour tomber dans le cadre théorique du second modèle (le modèle HON). Or, non seulement cet argument jette-t-il plus de confusion qu’il n’en résout, mais en plus cela est conceptuellement incorrect, car on ne doit pas changer les définitions des modèles seulement parce que cela sert son argument.

· si on décide de bâtir un réseau minimal sur la base des plus petits équipements actuellement installés, comme dans le modèle HQD, alors on doit s’y tenir, et en accepter les conséquences, y incluant celle qu’il existe une puissance nominale minimale de 2 KW par consommateur qui doit être reconnue

· quand au dernier argument, M. Côté ne fait qu’évoquer la question, sans même y répondre et donner le point de vue du distributeur :

Puis là, j'arrive avec une donnée, qui est une donnée sur une plaque signalétique, que je viendrais soustraire sur une donnée, puis là, la question que je me posais, c'est : c'est quoi même la coïncidence de ces données-là par rapport à la pointe non coïncidente. Bon, à mon avis, cet ajustement-là, c'est un artifice que certains ont mis en place, je pense que notre réseau de taille minimale ne transporte strictement rien, à peu de choses près, rien sur ce réseau-là, et je pense qu'il n'est pas pertinent de faire d'ajustements sur la pointe non coïncidente. (n.s., v. 5, p. 110)

· nonobstant l’absence apparente de débat sur ce point, le point de vue de M. Harper sur la question est que le type de charge minimale est relativement simple et qu’un facteur de coïncidence de 100% est approprié (OC-3 page 12, Q-R. 3.2)

· en conclusion, nous soumettons respectueusement à la Régie que la position de HQD sur l’absence de charge minimale est mal supportée par la preuve documentaire et testimoniale, et devrait être rejetée. 

Nous soumettons donc respectueusement à la Régie qu’il doit y avoir un ajustement sur les demandes non-coïncidentes, et que cet ajustement doit être de l’ordre de 2 kW par consommateur ce qui correspond à une charge d’une plinthe électrique standard de 1500 Watt plus un excédent de 500W pour la qualité et la fiabilité du service 

Gestion des abonnements

L’expert Harper propose de séparer certaines composantes du coût de gestion des abonnements (facturation, relève des compteurs, appels téléphoniques notamment) pour en faire une allocation distincte plus représentative de la causalité des coûts.

La réplique d’HQD à cette proposition est de deux ordres :

· ces activités seraient intégrées par nature

· l’impact estimé est marginal

Ce n’est pas plus difficile de bien faire les choses que de mal les faire. L’argument de non-significativité n’est pas un bon argument, tel qu’indiqué plus haut.

Autres recommandations

M. Harper a présenté un certain nombre de recommandations qui n’ont pas été contestées par le distributeur ou d’autres parties à l’audience :

· les taxes sur le capital (sec. #1.1);

· les taxes sur le revenu brut (# 1.2);

· coûts de la division des approvisionnements en électricité (# 1.31);

· fonds de roulement réglementaire (# 1.4- note : la proposition de M. Harper est très similaire à celle adoptée par la Régie pour S CGM dans D-2001-78);

· frais corporatifs.

Meilleure compréhension de la preuve est nécessaire sur :

· autres centres de coûts (# 2.1 et # 2.3);

· taxes foncières (municipales et scolaires);

· fonds de roulement (# 2.4);

· gestion des abonnements (# 2.5 à # 2.7).

Conclusion sur l’allocation des coûts 

En général, les méthodes préconisées par HQD, sont conformes aux pratiques de l’industrie. Cependant, les erreurs méthodologiques vont dans la même direction : plus de coûts au tarif D. Selon nos calculs ces coûts mal alloués dépassent les 120 M $ ce qui est loin d’être peu significatif.

7. Conclusion

OC demande à la Régie de lui octroyer ses frais dans le cadre de la présente audience.

